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À la Présidence et au bureau de la Confédération européenne, 
Au R.P. M. Rotsaert, délégué de la Compagnie auprès de la Confédération Européenne 

des ex-alumni des pères jésuites. 
Aux membres du Conseil d’administration de la Confédération Européenne 

 
En ce jour, 21 février 2005 

 
 
À 18 jours de la réunion de Gdansk et à 150 jours du Congrès européen de Lisbonne, je me 
permets de prendre une initiative, qui pourrait nous permettre, s’il est encore temps, de 
pouvoir organiser le Congrès. 
 
Le Portugal, chargé de nous accueillir, a rempli sa tâche. À l’exception des frais afférents. Il 
nous a rappelé l’organisation générale, l’agenda qui prévoit le pèlerinage à Fatima et les jours 
réservés au Congrès.  
 

Il reste la tâche aussi urgente de donner à ce congrès ouvert à tous les ex-alumni d’Europe 
SA TENEUR GENERALE ET CELLE DES ATELIERS de RECHERCHE 

 
Ce Congrès se dit ouvertement européen. Lié donc au présent et à l’avenir de l’Europe. 
Au sein de cette entité européenne, il nous est demandé d’entrer en dialogue tant avec des 
représentants patentés de l’Union Européenne qu’avec des témoins engagés dans la 
construction de l’Europe. Cet objectif général a été défini depuis trois ans au sein de notre 
Confédération. Ce sera donc un dialogue où notre Confédération sera partie prenante et où 
nous voudrions partager nos préoccupations  et nos ambitions avec celles des « Institutions 
européennes » avec l’appui de citoyens et de témoins européens engagés, notamment parmi 
nos anciens élèves.  
 
I. L’avenir de l’Europe, tel serait le thème général. 
 
Serait indiquée une introduction générale sur ce vaste sujet. S’y exprimeraient  

1) une personnalité importante de l’Union Européenne,  
2) un ou deux Anciens des ex-alumni des jésuites, bien au fait de l’Europe qui se 

construit en même temps que de notre volonté de participer activement au progrès de 
l’Union et des citoyens de l’Europe. En synergie. 

 
Je propose dès lors que chacune de nos fédérations présente : 

1) quelques noms de personnalités éminentes de l’Union Européenne 
2)  et de porte-parole des anciens engagés,  
3) tous étant susceptibles d’introduire ou d’animer les quatre journées du Congrès.  
4)  Que ce soit de vive voix, s’ils sont disponibles, ou sous forme d’intervention filmée. 

 
À Gdansk, nous pourrions faire un choix judicieux, à partir des informations envoyées par 
chacune des fédérations au secrétaire de la Confédération. 
 
II. Des sous-thèmes permettraient à tous d’en choisir un ou deux – ou davantage – à 
l’intérieur de sous-groupes établis à cet effet.  
 
À leur tête, un modérateur et un témoin, laïc ou jésuite, compétent dans les matières 
proposées ci-dessous. 
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Ces sous-thèmes, nous les connaissons depuis deux ans. Des commissions ont été créées par 
la Confédération à cet effet. Sans pouvoir réaliser leurs objectifs.  
Certains de ces thèmes figurent dans la nouvelle Constitution Européenne. D’autres lui sont 
étrangères. 
 
Sujets traités par l’Union européenne 
 
I. Constitution européenne et thèmes liés (rôles des mouvements philosophiques et chrétiens) 
II. Éducation, culture, multilinguisme 
III. Union économique et monétaire (UEM) et politique économico-sociale 
IV. Justice et affaires intérieures (sujet très technique) 
V. La politique étrangère de l’Union européenne. 
 
 Sujets non traités par l’Union Européenne (hors de sa compétence) 
 
I. La Justice (Justice et foi au sens ignatien ou arrupéen) 
II. L’éthique et les déontologies propres. 
 
Durant le pèlerinage et le Congrès, une ou deux équipes auraient à se charger d’animer au 
Congrès des moments et des lieux de prière, de recueillement et de liturgie eucharistique. 
 
Les jours du Congrès, que soit donnée la possibilité de débats et d’échanges plus libres. Le 
soir s’y prête.  

*      * 
Chers anciens et anciennes, 

 
Cette initiative, je la prends en mon nom, en espérant que celle-ci n’apparaisse pas à vos yeux 
prétentieuse. Elle s’inspire des formes prises lors des Congrès de Bruxelles, Oxford, Sydney 
et Malte. 

150 jours nous séparent du Congrès de Lisbonne. 
 
À ce jour, aucune association n’a pu être avisée, faute de programme complet. Aucune revue 
locale ou nationale des Anciens. Aucun site  des ex-alumni. À tout le moins en Belgique sud. 
 
Ce programme doit être composé, conjointement par la Confédération et le Portugal. Il doit 
être traduit en quelques langues. Il doit comprendre l’agenda, les thèmes et sous-thèmes du 
Congrès, les noms de certains invités. Le formulaire d’inscription. Les frais afférents. Il doit 
être diffusé partout dans 50 jours, au plus tard. Sans attendre les grandes vacances. Urget nos 
caritas. 
Et que chacun parmi nous prenne  en charge sa part de responsabilité.  
 
Amicalement vôtre,  

Maurice Pilette sj  
 
PS/ Toute autre proposition ou suggestion reste la bienvenue. Via le secrétariat, par exemple. 


